
 

 

 
Programme international pour une administration 
professionnelle dans le domaine du travail (PIAPT) 

 
Sommaire du projet 

 
Initiative andine pour la santé et la sécurité au travail en Bolivie, en 

Équateur, au Pérou et en Colombie  

 
Contexte : 
Le ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences 
(RHDCC), le Programme du travail et l’Agence canadienne de développement 
international (ACDI) ont adhéré à une entente administrative en janvier 2009 en vue de 
mettre en œuvre le Programme international pour une administration professionnelle 
dans le domaine du travail (PIAPT). L’objectif du PIAPT est d’aider les pays des 
Amériques à mettre en œuvre d’une manière efficace les engagements pris dans le 
cadre de leurs accords de coopération dans le domaine du travail liés au commerce, et 
à s’acquitter des obligations pour faire suite au Sommet des Amériques et à la 
Conférence interaméricaine des ministres du Travail (CIMT). On s’attend à ce que le 
programme améliore la capacité des pays de la région à protéger et à respecter les 
normes internationales reconnues en matière de travail au fur et à mesure que leur 
intégration et leur participation aux marchés régionaux et mondiaux s’amélioreront. 
 
Objectif du projet : 
Contribuer au développement des capacités techniques des acteurs nationaux 
intervenant dans la gestion de la santé et de la sécurité au travail (SST) dans la sous-
région des Andes.   

Résultats attendus : 
Incidence :  

Amélioration des capacités techniques et des capacités de gestion des acteurs 
nationaux traitant des enjeux liés à la santé et à la sécurité au travail dans la 
sous-région des Andes (Bolivie, Équateur, Colombie et Pérou).  
 

Produits : 
1. Gestion renforcée de la SST dans le secteur public (c’est-à-dire, ministères 

du Travail et de la Protection sociale) grâce à l’amélioration des capacités 
techniques et des connaissances des organismes du secteur public à ce 
chapitre dans la sous-région des Andes. 

2. Création et consolidation d’un système d’information sur la SST rassemblant 
les statistiques nationales des quatre pays de la sous-région des Andes au 
sujet des accidents du travail et des maladies professionnelles. 

3. Établissement et renforcement d’alliances stratégiques avec des organismes 
clés afin d’offrir une formation technique en matière de SST aux 
organisations syndicales des quatre pays de la sous-région des Andes, dans 
le but d’améliorer les connaissances techniques et la capacité de leadership 
dont elles disposent relativement à la SST.   

4. Sensibilisation accrue du public des pays de la sous-région des Andes à 
l’endroit de la SST. 



 

 

5. Promotion du développement des capacités de gestion des organismes 
travaillant à la SST et de la responsabilité sociale des entreprises, 
notamment chez les sociétés minières de la sous-région des Andes qui ont 
des ramifications canadiennes. 

 
Contribution totale du Canada :  
708 415 $CAN 
 
Durée du projet :  
De mai 2009 à mars 2011 
 
Organisme d’exécution :  
Instituto Salud y Trabajo (ISAT) 
 
Type d’accord : 
Accord de contribution entre RHDCC/Programme du travail et l’ISAT. 
 
Date de signature :  
Prévue pour mai 2009  
 
Personnes-ressources :  
 
Instituto Salud y Trabajo (ISAT) 
Patricia Ynoñan Garcia, directrice exécutive 
Avenue Arnaldo Marquez   
1874 Jesús María 
Lima, Pérou 
51-1- 462-8657 
patriciay@isat.org.pe  
 
Gouvernement de la Colombie 
Ana Lucia Noguera 
Sous-ministre préposée aux relations de travail  
Ministère de la Protection sociale  
Tél. : 57-1-330-5000  
anoguera@minproteccionsocial.gov.co  
 
Gouvernement du Pérou 
Eliana Caro Paccini 
Asesora del Viceministerio de Trabajo 
Ministerio de Trabajo y Promoción del Empleo 
Avenue Salaverry 655, Jesús María 
ecaro@mintra.gob.pe 
315-7100, poste 5080 
 
RHDCC/Programme du travail 
José-Carlos Bazan 
Analyste principal des politiques 
Affaires bilatérales et régionales du travail 
Ressources humaines et Développement des compétences Canada 
Tél. : 819-997-3768 



 

 

Jose.bazan@hrsdc-rhdcc.gc.ca 
 
Le PIAPT est financé par l’ACDI, le Programme du travail et RHDCC. 


